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2. COMMÉMORATION :  BICENTENAIRE DE L’ÉCOLE DES CHARTES

L’École nationale des chartes est une institution unique créée en 1821 par Louis XVIII. Elle forme des cadres de la 

conservation du patrimoine, des chercheurs et des enseignants-chercheurs en sciences historiques et philologiques. 

Pour le bicentenaire de l’École, les Archives du Sénat mettent à l’honneur plusieurs chartistes devenus sénateurs. 

(confère notamment ci-après et http://www.senat.fr/senateurs-3eme-republique/senatl.html#SEN_A). 

Portrait de Vincent AUDREN-DE-KERDREL,
 Archives du Sénat (30AS 4)

Jules DELAHAYE, ancien sénateur du Maine-et-Loire (1851-1925)

« Quand après avoir promené sa main sur sa barbe noire et projeté sur 

ses adversaires un regard d’acier, il se dressait à la tribune et lançait sa 

voix cinglante, n’évoquait-il pas, en quelque manière, la vision d’un de 

ces preux à la cotte de mailles, frappant à coups de hache la porte qu’il 

voulait forcer ? »

1. ÉVÈNEMENT: LES JOURNÉES DU PATRIMOINE 2021

Le Sénat ouvre ses portes à l’occasion des Journées du Patrimoine, 

prévues les 18 et 19 septembre 2021. Venez découvrir le Palais et 

le Jardin du Luxembourg ainsi que les expositions réalisées en 

hommage à Gaston MONNERVILLE, dans les salons de Boffrand et 

sous le préau Saint-Michel. Disparu il y a trente ans, Gaston 

MONNERVILLE est originaire de Guyane et petit-fils d’esclave. Il fut 

président du Sénat pendant un peu plus de deux décennies. 
Enveloppe premier jour du 5 novembre 2011, de Cayenne,© Dominique SOLLIN

Figure de la droite du XIXe siècle, il rentra à l’Assemblée nationale en 1871, 

où il fut Président de la droite royaliste et l’un de ses principaux orateurs. 

Élu sénateur du Morbihan de 1876 à 1899, il intervint en particulier dans 

les questions relatives à l’armée et la marine. À l’annonce de sa mort, 

durant la séance du 23 décembre 1899, Franck CHAUVEAU, vice-président 

du Sénat, lui rendit hommage en ces termes  : 

« Ses amis politiques regretteront l’autorité qu’il mettait au service de 

leurs communes convictions ; ses adversaires s’inclineront avec respect 

devant sa mémoire, n’oubliant pas que, s’il a combattu leurs idées, il a 

honoré le Parlement et le pays par son patriotisme, par sa fidélité à ses 

convictions, par son noble caractère. »

Vincent AUDREN-DE-KERDREL, ancien sénateur du Morbihan (1815-1899)

Portrait de Jules DELAHAYE, Archives du Sénat (2528AS)

Archiviste paléographe du département de Loir-et-Cher, Jules DELAHAYE 

quitta son poste pour prendre la direction du Journal d’Indre-et-Loire. 

Catholique conservateur, il devint député de Chinon en 1889, député de 

Cholet en 1907, et sénateur de 1920 à 1925. Durant son activité 

parlementaire, il s’affirma sur des questions diverses, tant économiques 

que sociales. Lors de la séance du 21 avril 1925, le président Justin de 

SELVES le décrivit ainsi : 
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Portrait d‘Henri SCULFORT, 
Archives du Sénat

Henri SCULFORT, ancien sénateur du Nord (1844-1914)

Portrait de Camille PELLETAN, 
Archives du Sénat (770AS)

Inspecteur des Archives départementales en 1858, élu à l’Académie des 

inscriptions et des belles-lettres en 1871, et suppléant d’Édouard de LABOULAYE 

au collège de France en 1873, Eugène de ROZIÈRE s’est particulièrement illustré 

comme historien, notamment avec son Histoire de Chypre. Il débuta en politique 

en devenant le chef de cabinet de Charles GIRAUD, au ministère de l’Instruction 

publique en 1851. Élu sénateur de la Lozère en 1879, il s’inscrivit au groupe de 

centre gauche. Le président Émile LOUBET décrivit Eugène de ROZIÈRE en ces 

termes lors de la séance du 18 juin 1896 :  

Eugène de ROZIÈRE, ancien sénateur de la Lozère (1820-1896)

Dès la fin de ses études, Henri SCULFORT devint l’un des chefs d’industrie de  la 

maison Sculfort et Fockeroy. Fondateur et président honoraire de la Chambre 

de commerce d’Avesnes, et président du Conseil général du Nord pendant 

16 ans, il est élu sénateur en 1908. Inscrit au groupe de la gauche 

démocratique, protectionniste convaincu, il s’attacha particulièrement aux 

débats relatifs aux tarifs douaniers. Des problèmes de santé ne lui permirent 

pas de terminer son mandat. Le président Antonin DUBOST, lui rendit hommage  

durant la séance du 2 juin 1914 : 

« Par sa controverse à la fois robuste et souple, par son style à la fois clair et 

mouvementé, par l’irréprochable correction de ses attaques, il a grandement 

honoré la presse ; il reste comme un de ses meilleurs écrivains et un de ses plus 

loyaux combattants. »

« Doué d’une haute culture générale, habitué aux grandes directions, familier de 

toutes les questions économiques, énergique et en même temps républicain de 

réflexion et de conscience, quel rôle n’aurait-il pas joué si sa force physique eût 

permis le déploiement de tant de qualités morales ! »

« Pendant les dix-sept années qu’il a passé parmi nous, il s’est particulièrement 

attaché à tous les projets qui avaient trait au développement et à la diffusion de 

l’enseignement à tous les degrés. Son intervention dans les discussions des lois 

sur le conseil supérieur et sur les universités à été très remarquée par nous tous. »
Médaille d’identité distribuée aux sénateurs 

élus en  1879, tels qu’Eugène de ROZIÈRE 
Archives du Sénat (2M 1359)

Fils de l’ancien sénateur Eugène PELLETAN, Camille PELLETAN se distingua dans 

le journalisme politique. Il écrivit notamment pour le Rappel, et fut rédacteur 

en chef du journal La Justice qu’il fonda avec Clemenceau. Élu député en 1881, il 

devint une des figures de proue du radicalisme de gauche d’avant 1914. Il quitta 

la Chambre entre 1902 et 1905 pour devenir ministre de la Marine, puis en 

1912 pour entrer au Sénat. Il s’affirma en particulier sur les questions relatives 

aux colonies, aux canaux et aux rapports de l’Église et de l’État. Lors de son 

éloge funèbre durant la séance du 17 juin 1915, le président Antonin DUBOST 

décrivit Camille PELLETAN en ces termes :   

Camille PELLETAN, ancien sénateur des Bouches-du-Rhône (1846-1915)
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